
POINT 8

DM 2020-0003 – Projet Cité Beauharnois, rue Mastaï-
Brault

La nature de la demande consiste à réduire la marge
arrière à 7 mètres pour le lot 18 alors que la marge arrière
minimale prescrite à la grille des usages et des normes est
de 7,5 mètres.

Également, la demande consiste à autoriser que les accès
charretiers des lots 11, 12, 16, 17 et 18 soient d’une
largeur respective de 9,25 mètres, 9,25 mètres, 6,75
mètres, 6,75 mètres et 12,5 mètres.





POINT 9

DM 2020-0004 – 10, rue Évariste-Leboeuf

La demande de dérogation a pour but de lotir le terrain 
actuel en deux lots distincts dont un des deux lots aurait 
une profondeur moyenne de 24,28 mètres alors que la 
grille des usages et des normes prescrit une profondeur 
minimale de 27 mètres.

Il est à noter que la superficie du terrain dérogatoire ainsi 
que le frontage seraient respectés.





POINT 10

DM 2020-0005 – 13, 19e avenue

La demande de dérogation mineure consiste à construire
un garage en sous-sol du bâtiment principal, ce qui est
non conforme à la règlementation en vigueur.






